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Indémnités de congés payés et fin de mission

Par cetavlon, le 30/01/2013 à 15:13

Bonjour, je suis intérimaire depuis plus d'un an et j'ai eu accident de travail début décembre
2012. Je voudrais savoir si je continue a cumulé des IFM et des congés payés alors que suis
actuellement indemnisé par la sécurité sociale?

Par P.M., le 30/01/2013 à 17:10

Bonjour,
Effectivement, pendant un arrêt pour accident du travail vous devez percevoir le même
montant d'Indemnité de Fin de Mission et de congés payés que si vous aviez continué à
travaille...
Je vous propose aussi ce dossier...

Par cetavlon, le 31/01/2013 à 09:23

Merci pour votre réponse rapide.

Si j'ai bien compris, c'est Réunica qui va me payer mes I.F.M. et Congés Payés?

Par P.M., le 31/01/2013 à 13:02

Bonjour,
Vous n'avez pas compris, c'est surtout que suivant votre situation précise, vous pouvez
percevoir un complément par rapport aux indemnités journalières de la sécurité Sociale par
cet organisme...
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